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Il était tout 
de Belvédè-

vie de Jean Bourdon, nous voyons là l’origine de ce nom. 
naturel, en effet, que la route qui y conduisait prit le nom
re.

Pour mieux se rendre compte de la justesse de cette appellation, 
le lecteur n’a qu’à se rendre sur cette partie du coteau Sainte-Gene­
viève, dominée aujourd’hui par le monument des Braves et située non 
loin de l’endroit où devaient se dresser la chapelle Saint-Jean et le 
manoir de Bourdon. De la terrasse magnifique que la Commission des 
Champs de Batailles vient de construire, l’œil embrasse toute la vallée 
de la rivière Saint-Charles, jusqu’aux Laurentides.

les villages de Lorette, de Charlesbourg, de Giffard, de Beau port,
La vue se repose

sur
de Saint-Louis de Courville, etc , enfin sur toute la côte de Beaupré. 
Le coup d’œil est féérique et l’air qu’on y respire est d’une grande pu­
reté.

Du reste, la signification du mot Belvédère rend très plausible 
pplication à cette partie de la côte Sainte-Geneviève, théâtre des 

premiers défrichements des colons français.
le motionnai)e de Trévoux, édition de 1771, dit que Belvédère

“lo-

son a

signifie un lieu élevé où l’on jouit du bon air et d’une belle vue :
Belvédère, mot d’origine italienne, si­ens edit us praeclare aspectu”. 

gnifie “plante belle à voir”, et sa signification, dit le même dictionnai­
re, s’est étendue aux lieux d’aspect agréable, etc.

Maintenant, quand la route du Belvédère fut-elle ouverte ? Nous 
l’ignorons. Nous croyons, toutefois, qu’elle a été tracée peu après la 
concession du fief Saint-Jean, c’est-à-dire dès que les colons de Jean 
Bourdon y furent rendus, probablement vers 1640. En effet, il fallait 
bien un chemin à Jean Bourdon et à ses colons pour communiquer 

la Grande-Allée, alors le seul chemin ouvert entre le Cap-Rougeavec 
et (Québec.

Dès 1637, il est fait mention du chemin Saint-Louis. Les anciens 
documents, dit M. l’abbé Scott, dans son histoire de Notre-Dame-de- 
Foy, la nomment “La grande ligne de Québec au Cap-Rouge, ou la 
Grande-Allée”. De plus, M. l’abbé Scott nous dit aussi que le chemin 
Sainte-Foy ou Saint-Jean, ne fut ouvert que le 20 juin 1667. On peut 
lire le procès-verbal de l’ouverture de ce chemin dans l’appendice du 
livre de M.Scott, de même que dans les “Jugements du Conseil Sou­
verain’,’, volume 1.


